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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

circulation urbaine
Question écrite n° 4970

Texte de la question

M. Dominique Caillaud attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement sur les
utilisateurs de patins à roulettes en ville. De façon constante l'Etat, par le biais de deux réponses ministérielles
datées du 30 novembre 1987 et du 22 février 1996, a considéré qu'en l'absence de réglementation particulière,
ces personnes, lorsqu'elles circulent sur la voie publique devaient être assimilées à des « piétons ». Elles sont
donc soumises aux dispositions des articles R. 217 à R. 219-4 du code de la route, qui prévoient, pour celles-ci,
l'obligation de circuler sur les trottoirs ainsi que celle de prendre toute précaution, et notamment de respecter les
signalisations tricolores lors de la traversée des chaussées qu'elles doivent effectuer sur les passages protégés.
Les manquements constatés sont sanctionnés par l'article R. 237 du même code. Force est de constater que
ces derniers mois, les patineurs roulant sur les voies de circulation se sont multipliés. En cas d'accident ils
rentrent dans le cadre des dispositions de la loi Badinter de 1985 et à ce titre en tant que « piéton » se trouvent
exonérés de toute responsabilité, sauf à ce que l'automobiliste puisse rapporter la faute inexcusable du patineur.
C'est pourquoi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend faire évoluer sa position sur ce phénomène ou
s'il compte préconiser des solutions précises à toutes les autorités chargées de la police de la circulation pour
que la pratique du patin à roulettes se fasse en toute sécurité et avec un minimum d'inconvénients ou de risques
?

Texte de la réponse

En l'absence d'une réglementation spécifique, il ne peut être que confirmé à l'honorable parlementaire les
termes des précédentes réponses, à savoir que les usagers d'engins à roulettes doivent être assimilés à des
piétons et, par conséquent, astreints aux mêmes conditions de circulation que ceux-ci. A ce titre, ils sont soumis
aux dispositions des articles R. 217 à R. 219-4 du code de la route, qui prévoient, pour ceux-ci, l'obligation de
circuler sur les trottoirs, ainsi que celle de prendre toute précaution, notamment respecter les feux tricolores lors
de la traversée des chaussées qu'ils doivent effectuer dans les passages protégés. Les manquements constatés
sont sanctionnés par l'article R. 237 du même code. Dans l'hypothèse où un patineur risque, par son
comportement dangereux, de mettre délibérément en danger la vie d'autrui, il peut faire l'objet d'une poursuite
pénale devant le tribunal correctionnel compétent et encourir une peine d'un an d'emprisonnement et de 100
000 francs d'amende en application de l'article 223-1 du code pénal. En outre, en cas d'accident, sa
responsabilité civile pourrait être engagée sur le fondement de l'article 1382 du code civil et, le cas échéant,
pour responsabilité du fait des choses sur la base de l'article 1384, alinéa 1, du même code. S'il apparaît que,
dans certaines circonstances, la pratique du patinage à roulettes présente des inconvénients ou des risques
importants, il appartient aux autorités chargées de la police de la circulation, en application des articles L. 2213-
1 et L. 2213-2 du code général des collectivités territoriales, d'en réglementer l'usage (en fonction des
circonstances de temps et de lieu notamment dans les endroits et aux moments où il risque d'en résulter une
gêne importante pour les piétons) ou d'en limiter la pratique à des aires spécialement aménagées. D'ores et
déjà, certaines collectivités territoriales ont pris des mesures réglementant la pratique des « rollers ». Aussi, à
Paris, où les pouvoirs conféré au maire par le premier alinéa de l'article L. 2213-1 et par les articles L. 2213-2 et
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L. 2213-3 du code général des collectivités territoriales, sont exercés par le préfet de police en vertu de l'article
L. 2512-14 du même code, les patineurs sont assujettis aux interdictions de circuler prévues essentiellement par
l'article 34 de l'ordonnance du préfet de police du 15 septembre 1971 pour les piétons (interdiction d'emprunter
les trottoirs et terre-pleins du boulevard périphérique ainsi que les passages souterrains réservés aux véhicules)
et par l'arrêté du préfet de police du 24 septembre 1987 portant interdiction de la circulation des patineurs à
roulettes dans les voies publiques souterraines du forum des Halles. Pour ce qui concerne la planche à
roulettes, à Paris également, sa pratique est assimilée à un « jeu dangereux » au sens de l'article 113 de
l'ordonnance du préfet de police du 25 juillet 1862. Elle est donc interdite, en dehors de certains emplacements
fixés par arrêtés préfectoraux. Face au développement rapide de l'utilisation des « rollers » comme moyen de
déplacement et comme activité sportive, il convient d'indiquer à l'honorable parlementaire que le ministère des
l'intérieur a lancé une consultation auprès des différents ministères concernés afin de réfléchir à l'opportunité
d'une réglementation spécifique de niveau national.
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